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 n° 144 325 du 28 avril 2015 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Ministre de la Justice, chargé de l'Asile et la 

Migration, de l'Intégration sociale et de la Lutte contre la Pauvreté, et 

désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite, le 17 octobre 2014, par X, qui déclare être de nationalité 

marocaine, tendant à l’annulation d’une décision de refus de séjour permanent, prise le 

14 août 2014. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 22 octobre 2014 avec la 

référence X. 

 

Vu la note d’observation et le dossier administratif. 

 

Vu le mémoire de synthèse. 

 

Vu l’ordonnance du 14 janvier 2015 convoquant les parties à l’audience du 

12 février 2015. 

 

Entendu, en son rapport, N. RENIERS, président de chambre. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. SASSE loco Me D. DUPUIS, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et C. ORBAN, attaché, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
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1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le 4 novembre 2009, la requérante a introduit une demande de carte de séjour de 

membre de famille d’Un citoyen de l’Union, en qualité de conjointe d’un Belge. 

 

A une date indéterminée, elle a été mise en possession d’une telle carte, dont la durée de 

validité a été prorogée, le 5 août 2014. 

 

1.2. Le 5 août 2014, la requérante a introduit une demande de séjour permanent. 

 

1.3. Le 14 août 2014, la partie défenderesse a pris, à son égard, une décision de refus du 

séjour permanent, qui lui a été notifiée, le 17 septembre 2014. Cette décision, qui 

constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 
« Tel que le prévoyait l'article 42 quinquies §1er avant la modification du 11/07/2013 de la loi du 
15/12/1980 relative à l'accès, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, le droit de séjour 
permanent n'est reconnu aux membres de la famille d'un citoyen de l'Union qui ne sont pas eux-mêmes 
citoyens de l'Union que pour autant qu'ils aient séjourné dans le Royaume pendant une période 
ininterrompue de trois ans et pour autant qu'il y ait eu installation commune avec le citoyen de l'Union 
pendant cette période. 

Le nouvel article 42 quinquies §1er de ladite loi, entré en vigueur le 11/07/2013, porte la période de 
séjour ininterrompu et la durée de l'installation commune à cinq ans. 

Le 04/11/2009, l'intéressée a introduit une attestation d'enregistrement [sic] en tant que conjoint d'un 
ressortissant belge […] avec qui elle s'est mariée le 27/01/2009. 

A la date de 10/07/2013, si l'intéressée séjournait bien depuis trois ans de manière ininterrompue dans 
le Royaume, conformément aux instruments juridiques de l'Union européenne, l'installation commune 
avec

:
 la personne qu'elle est venu rejoindre n'a pas dur[é] trois ans et n'a été effective que du 

04/11/2009 au 24/03/2010. 

Dès lors, la précitée ne remplit pas les conditions pour obtenir un séjour permanent. 

L'intéressée n'a pas non plus apporté la preuve qu'elle est en droit d'invoquer une des dérogations 
prévues par l'article 42 sexies de la loi précitée. » 

 

2. Procédure. 

 

Conformément à l’article 39/81, alinéa 7, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 

décembre 1980), le Conseil « statue sur la base du mémoire de synthèse sauf en ce qui 

concerne la recevabilité du recours et des moyens ». 

 

En l’espèce, le mémoire de synthèse déposé énonce, notamment, un argument nouveau, 

aux termes duquel la partie requérante fait en substance grief à la partie défenderesse de 

ne pas avoir examiné la situation de la requérante au regard de l’article 42 quater, § 4, de 

la loi du 15 décembre 1980, dont la partie requérante ne démontre pas qu’il n’aurait pas 

pu être invoqué lors de l’introduction du recours. 

 

Partant, le Conseil estime que cet argument nouveau est irrecevable.  

 

3. Exposé du moyen d’annulation. 

 

3.1.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation des articles 

42quinquies et 62 de la loi du 15 décembre 1980, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 

1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, de « l’obligation de 

procéder avec soin à la préparation d’une décision administrative en prenant 

connaissance de tous les éléments pertinents de la cause », et « des principes généraux 

de bonne administration, et plus particulièrement du principe de minutie, de prudence et 
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de précaution, de sécurité juridique », ainsi que « du défaut de motivation » et de l’erreur 

manifeste d'appréciation. 

 

3.1.2. Dans une première branche, elle fait grief à la partie défenderesse de ne pas avoir 

« examiné la situation de la requérante au regard des exceptions prévues par [l’article 

42quinquies] », dans la mesure où « L’article 42 quater § 3 prévoit une exception pour les 

membres de la famille s’ils sont travailleurs salariés en Belgique ou s’ils disposent de 

ressources suffisantes telles que fixées à l’article 40 § 4 alinéa 2. En l’espèce, la 

requérante est salariée depuis le 18 octobre 2010, bénéficie d’un contrat à durée 

indéterminée et perçoit une rémunération de l’ordre de 1.400 € par mois. Elle aurait pu 

donc bénéficier de cette exception ». 

 

3.2. Dans une deuxième branche, la partie requérante reproche à la partie défenderesse 

« [de] ne pas avoir procédé à un examen minutieux de sa situation et de commettre dès 

lors une erreur manifeste d’appréciation en considérant que l’installation commune « n’a 

été effective que du 4/11/2009 au 24/03/2010 […] », dans la mesure où « la requérante et 

Monsieur [X.] ne sont séparé[s] que depuis le 8 décembre 2010 ». 

 

En réponse à l’argumentation développée par la partie défenderesse, dans sa note 

d’observations, la partie requérante soutient qu’ « il ressort du registre national que 

l’époux de la requérante a quitté définitivement la résidence commune le 8 décembre 

2010. Le jugement de divorce retient par ailleurs également cette date comme date de 

séparation des parties. […] ». 

 

4. Discussion. 

 

4.1. En l’espèce, sur le moyen unique, en ses deux branches, réunies, le Conseil rappelle, 

à titre liminaire, que, selon une jurisprudence administrative constante, l'exposé d'un 

"moyen de droit" requiert non seulement de désigner la règle de droit qui serait violée, 

mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué. 

 

En l’occurrence, la partie requérante s’abstient d’expliquer de quelle manière l’acte 

attaqué violerait « l’obligation de procéder avec soin à la préparation d’une décision 

administrative en prenant connaissance de tous les éléments pertinents de la cause » 

ainsi que « des principes généraux de bonne administration, et plus particulièrement du 

principe de minutie, de prudence et de précaution, de sécurité juridique ». 

 

Le moyen est dès lors irrecevable en ce qu’il est pris de la violation d’une telle obligation 

et de tels principes. 

 

4.2. Sur le reste du moyen, en ses deux branches, réunies, le Conseil rappelle que 

l’article 42quinquies de la loi du 15 décembre 1980, applicable aux membres de la famille 

d’un Belge en vertu de l’article 40 ter de la loi du 15 décembre 1980, dispose que : « Sans 

préjudice de l'article 42sexies et pour autant qu'il n'y ait pas de procédure en cours auprès 

du Conseil du Contentieux des étrangers conformément à l'article 39/79, un droit de 

séjour permanent est reconnu au citoyen de l'Union visé à l'article 40, § 4, et aux 

membres de sa famille, pour autant qu'ils aient séjourné sur la base des dispositions du 

présent chapitre dans le Royaume pendant une période ininterrompue de cinq ans. 

 

Le droit de séjour permanent visé à l'alinéa 1er n'est reconnu aux membres de la famille 

du citoyen de l'Union qui ne sont pas citoyens de l'Union, que pour autant qu'il y ait eu 

installation commune pendant cette période avec le citoyen de l'Union. Cette condition 
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d'installation commune n'est pas applicable aux membres de la famille qui remplissent les 

conditions visées à l'article 42quater, §§ 3 et 4, ni aux membres de la famille qui 

conservent leur séjour sur la base de l'article 42quater, § 1er, alinéa 2 ». 

[…] ». 

 

Dans sa version antérieure, la même disposition stipulait que : « Sans préjudice de 

l'article 42sexies et pour autant qu'il n'y ait pas de procédure en cours auprès du Conseil 

du Contentieux des étrangers conformément à l'article 39/79, un droit de séjour 

permanent est reconnu au citoyen de l'Union visé à l'article 40, § 4, alinéa 1er, 1° et 2°, et 

aux membres de sa famille, pour autant qu'ils aient séjourné sur la base des dispositions 

du présent chapitre dans le Royaume pendant une période ininterrompue de trois ans.  

Le droit de séjour permanent visé à l'alinéa 1er n'est reconnu aux membres de la famille 

du citoyen de l'Union qui ne sont pas citoyens de l'Union, que pour autant qu'il y ait eu 

installation commune pendant cette période avec le citoyen de l'Union. Cette condition 

d'installation commune n'est pas applicable aux membres de la famille qui remplissent les 

conditions visées à l'article 42quater, §§ 3 et 4, ni aux membres de la famille qui 

conservent leur séjour sur la base de l'article 42quater, § 1er, alinéa 2 ». 

 

Il résulte donc des termes de l’article 42quinquies, §1er, alinéa 2, de la loi du 15 

décembre 1980, que le droit de séjour permanent n'est reconnu aux membres de la 

famille du citoyen de l'Union qui ne sont pas citoyens de l'Union, que pour autant qu'il y ait 

eu installation commune pendant cinq ans ou trois ans, selon le cas, avec le citoyen de 

l'Union. La notion d’installation commune, bien que n’impliquant pas une cohabitation 

permanente, suppose un minimum de vie commune qui doit se traduire dans les faits. 

 

Aux termes de l’article 55 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l’accès au territoire, le 

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, « Le citoyen de l’Union qui souhaite 

obtenir le document attestant de la permanence du séjour, visé à l’article 42quinquies, § 

5, de la loi, […] doit produire toutes les preuves qui attestent qu’il remplit les conditions du 

séjour permanent, telles que prévues aux articles 42quinquies […] ». 

 

Enfin, le Conseil rappelle que l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue 

l’autorité administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les 

raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue 

d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse 

apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction 

compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

4.3. En l’occurrence, l’acte attaqué est fondé sur le constat que « A la date de 10/07/2013, 

si l'intéressée séjournait bien depuis trois ans de manière ininterrompue dans le 

Royaume, conformément aux instruments juridiques de l'Union européenne, l'installation 

commune avec la personne qu'elle est venu rejoindre n'a pas dur[é] trois ans et n'a été 

effective que du 04/11/2009 au 24/03/2010. […] ». 

 

 

 

Cette motivation se vérifie à l’examen du dossier administratif, et n’est pas utilement 

contestée par la partie requérante. Force est en effet de constater que la circonstance, 

selon laquelle la séparation des époux daterait du 8 décembre 2010, n’est, en toute 



  

 

 

CCE X - Page 5 

hypothèse, pas de nature à énerver ce constat, l’installation commune des époux 

demeurant largement inférieur à la durée légalement requise. 

 

Quant à l’argumentaire aux termes duquel la partie requérante fait grief fait à la partie 

défenderesse de ne pas avoir « examiné la situation de la requérante au regard des 

exceptions prévues par [l’article 42quinquies] », force est de constater qu’il ne ressort 

nullement des termes de la requête ni du dossier administratif, que l’époux de la 

requérante serait décédé, en sorte que l’article 42quater, §3, invoqué, n’est pas applicable 

en l’espèce.  

 

4.4. Il résulte de ce qui précède que le moyen n’est fondé en aucune de ses branches. 

 

5. Dépens.  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la 

partie requérante. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1.  

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent septante-cinq euros, sont mis à la charge de la 

partie requérante. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-huit avril deux mille quinze, 

par : 

 

Mme N. RENIERS, Président f. f., juge au contentieux des étrangers 

 

M. P. MUSONGELA LUMBILA, Greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

 

 

P. MUSONGELA LUMBILA N. RENIERS 

 


